
PLAN LOCAL
D'URBANISME

Tableau des emplacements réservés

Saint Pierre d'Oléron

Modification N°4 du PLU
+

Déclaration de Projet N°1

Limite de zone

Zone U = Zone Urbaine
Zone AU = Zone A Urbaniser
Zone A = Zone Agricole
Zone N = Zone Naturelle

Prescriptions

Inventaire patrimonial végétal recensé au titre de la "Loi Paysages" 
(Art. L.123-1-5-7° du Code de l'Urbanisme - ancien article du Code de l'Urbanisme)
Emplacement réservé (Art. L.123-1-5-8° du Code de l'Urbanisme - ancien 
article du Code de l'Urbanisme)
Espace boisé classé (Art. L.130-1 du Code de l'Urbanisme - ancien 
article du Code de l'Urbanisme)
Inventaire du patrimoine bâti, dit inventaire "Loi Paysages" (Art. L.123-1-5-7° du
Code de l'Urbanisme - ancien article du Code de l'Urbanisme)
Bâtiment agricole ayant un caractère patrimonial (Art. L.123-3-1° du Code
de l'Urbanisme - ancien article du Code de l'Urbanisme)

A titre indicatif

Réseau de piste cyclable / piéton - VL de la Communauté de Communes de l'île
d'Oléron (à titre indicatif)
Bande littorale des 100m (les zones situées à l'intérieur de celle-ci sont soumises
aux dispositions de la "Loi Littoral")

LEGENDE

Echelle :                    

Maître d'ouvrage : Commune de Saint Pierre d'Oléron
Mission:Modification N°4 du PLU de Saint Pierre d'Oléron

Sources: BD TOPO® et PCI vecteur® 2021: DGFIP©
Réalisation: Citadia Conseil©  le 21.06.2022
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Cachets et visas :

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Municipal du 28 juin 2022,
 approuvant le Plan Local d'Urbanisme

Le Maire,

PLAN DE ZONAGE

AR Prefecture
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Reçu le 01/07/2022
Publié le 01/07/2022


